
POSITION COMMUNE (CE) No 16/2002

arrŒtØe par le Conseil du 19 dØcembre 2001

en vue de l’adoption de la directive 2002/. . ./CE du Parlement europØen et du Conseil du . . .
concernant la commercialisation à distance de services financiers auprŁs des consommateurs, et

modifiant les directives 90/619/CEE du Conseil, 97/7/CE et 98/27/CE

(2002/C 58 E/04)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 47, paragraphe 2, et ses articles 55 et 95,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social (2),

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ (3),

considØrant ce qui suit:

(1) Il importe, dans le cadre de la rØalisation des objectifs du
marchØ intØrieur, d’arrŒter les mesures destinØes à conso-
lider progressivement celui-ci, ces mesures devant par
ailleurs contribuer à rØaliser un niveau ØlevØ de protection
des consommateurs, conformØment aux articles 95 et 153
du traitØ.

(2) Tant pour les consommateurs que pour les fournisseurs de
services financiers, la commercialisation à distance de
services financiers constituera l’un des principaux rØsultats
tangibles de l’achŁvement du marchØ intØrieur.

(3) Dans le cadre du marchØ intØrieur, il est dans l’intØrŒt des
consommateurs de pouvoir accØder sans discrimination à
l’Øventail le plus large possible de services financiers
disponibles dans la CommunautØ, afin de pouvoir
choisir ceux qui sont le plus adaptØs à leurs besoins.
Afin d’assurer la libertØ de choix des consommateurs,
qui est un droit essentiel de ceux-ci, un niveau ØlevØ de
protection des consommateurs est nØcessaire pour
accroître leur confiance dans la vente à distance.

(4) Il est essentiel pour le bon fonctionnement du marchØ
intØrieur que les consommateurs puissent nØgocier et
conclure des contrats avec un fournisseur Øtabli dans
d’autres États membres, que le fournisseur soit ou non
Øgalement Øtabli dans l’État membre oø rØside le consom-
mateur.

(5) En raison de leur nature immatØrielle, les services finan-
ciers se prŒtent particuliŁrement à la vente à distance et la
mise en place d’un cadre juridique applicable à la

commercialisation à distance de services financiers devrait
accroître la confiance des consommateurs dans le recours
aux nouvelles techniques de commercialisation à distance
de services financiers tels que le commerce Ølectronique.

(6) La prØsente directive devrait Œtre appliquØe en conformitØ
avec le traitØ et le droit dØrivØ, y compris la directive
2000/31/CE (4) sur le commerce Ølectronique, cette
derniŁre n’Øtant applicable qu’aux transactions qu’elle
couvre.

(7) La prØsente directive vise à atteindre les objectifs ØnoncØs
ci-dessus sans prØjudice de la lØgislation communautaire
ou nationale rØgissant la libre prestation de services ou, le
cas ØchØant, le contrôle par l’État membre d’accueil et/ou
les systŁmes d’agrØment ou de surveillance des États
membres, lorsque cela est compatible avec la lØgislation
communautaire.

(8) En outre, la prØsente directive, et notamment ses disposi-
tions relatives aux informations concernant les clauses
contractuelles sur la lØgislation applicable au contrat
et/ou la juridiction compØtente, est sans prØjudice de
l’applicabilitØ à la commercialisation à distance des
services financiers du rŁglement (CE) no 44/2001 du
Conseil du 22 dØcembre 2000 concernant la compØtence
judiciaire, la reconnaissance et l’exØcution des dØcisions en
matiŁre civile et commerciale (5) et de la convention de
Rome de 1980 sur la loi applicable aux obligations
contractuelles.

(9) La rØalisation des objectifs du plan d’action pour les
services financiers nØcessite un niveau encore plus ØlevØ
de protection des consommateurs dans certains secteurs.
Ceci implique une plus grande convergence, notamment,
en matiŁre de fonds communs de placement non harmo-
nisØs, de rŁgles de conduite applicables aux services
d’investissement et de crØdit à la consommation. Dans
l’attente de la rØalisation d’une telle convergence, un
niveau ØlevØ de protection des consommateurs devrait
Œtre maintenu.

(10) La directive 97/7/CE du Parlement europØen et du Conseil
du 20 mai 1997 concernant la protection des consomma-
teurs en matiŁre de contrats à distance (6) arrŒte les prin-
cipales dispositions applicables aux contrats à distance
portant sur des biens ou des services conclus entre un
fournisseur et un consommateur. Les services financiers
ne sont, toutefois, pas visØs par ladite directive.
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(11) Dans le cadre de l’analyse qu’elle a menØe, visant à dØter-
miner la nØcessitØ de mesures spØcifiques dans le domaine
des services financiers, la Commission a invitØ toutes les
parties intØressØes à lui transmettre leurs observations, à
l’occasion notamment de l’Ølaboration de son Livre vert
intitulØ «Services financiers: rØpondre aux attentes des
consommateurs». Les consultations menØes dans ce
contexte ont fait apparaître la nØcessitØ de renforcer la
protection des consommateurs dans ce domaine. La
Commission a donc dØcidØ de prØsenter une proposition
spØcifique concernant la commercialisation à distance des
services financiers.

(12) Des dispositions divergentes ou diffØrentes de protection
des consommateurs prises par les États membres en
matiŁre de commercialisation à distance des services
financiers auprŁs des consommateurs pourraient avoir
une incidence nØgative sur le fonctionnement du marchØ
intØrieur et sur la concurrence entre les entreprises dans
celui-ci. Il est, par consØquent, nØcessaire d’introduire des
rŁgles communes au niveau communautaire dans ce
domaine sans porter atteinte à la protection gØnØrale
des consommateurs dans les États membres.

(13) Un niveau ØlevØ de protection des consommateurs devrait
Œtre assurØ par la prØsente directive, afin d’assurer la libre
circulation des services financiers. Les États membres ne
devraient pas pouvoir prØvoir d’autres dispositions que
celles Øtablies par la prØsente directive pour les domaines
qu’elle harmonise, sauf indication contraire expressØment
mentionnØe dans celle-ci.

(14) La prØsente directive couvre tous les services financiers
qui peuvent Œtre fournis à distance. Certains services
financiers sont cependant rØgis par des dispositions spØci-
fiques de la lØgislation communautaire, lesquelles conti-
nuent à s’appliquer à ces services financiers. Il convient,
toutefois, d’Øtablir des principes relatifs à la commerciali-
sation à distance de tels services.

(15) Les contrats nØgociØs à distance impliquent l’utilisation de
techniques de communication à distance qui sont utilisØes
dans le cadre d’un systŁme de vente ou de prestation de
services à distance sans qu’il y ait prØsence simultanØe du
fournisseur et du consommateur. L’Øvolution permanente
de ces techniques impose de dØfinir des principes valables
mŒme pour celles qui ne sont encore que peu utilisØes.
Les contrats à distance sont donc ceux dont l’offre, la
nØgociation et la conclusion sont effectuØes à distance.

(16) Un mŒme contrat comportant des opØrations successives
ou distinctes de mŒme nature ØchelonnØes dans le temps
peut recevoir des qualifications juridiques diffØrentes dans
les diffØrents États membres, mais il importe cependant
que la prØsente directive soit appliquØe de la mŒme
maniŁre dans tous les États membres. À cette fin, il y a
lieu de considØrer qu’elle s’applique à la premiŁre d’une
sØrie d’opØrations successives ou distinctes de mŒme
nature ØchelonnØes dans le temps et pouvant Œtre consi-
dØrØes comme formant un tout, que cette opØration ou
cette sØrie d’opØrations fasse l’objet d’un contrat unique ou
de contrats distincts successifs.

(17) On considŁre qu’une «premiŁre convention de service»
peut Œtre constituØe, par exemple, par l’ouverture d’un

compte bancaire, l’acquisition d’une carte de crØdit ou la
conclusion d’un contrat de gestion de portefeuille et que
les «opØrations» peuvent Œtre constituØes, par exemple, par
le dØpôt ou le retrait de fonds sur ou à partir du compte,
le paiement au moyen d’une carte de crØdit ou les opØra-
tions effectuØes dans le cadre d’un contrat de gestion de
portefeuille. Le fait d’ajouter de nouveaux ØlØments à une
premiŁre convention, comme, par exemple, la possibilitØ
d’utiliser un instrument de paiement Ølectronique en
liaison avec son compte bancaire, ne constitue pas une
«opØration», mais une convention complØmentaire à
laquelle s’applique la prØsente directive. La souscription
de nouvelles parts du mŒme organisme de placement
collectif est considØrØe comme Øtant une opØration
parmi des «opØrations successives de mŒme nature».

(18) En faisant rØfØrence à un systŁme de prestations de
services organisØ par le fournisseur de services financiers,
la prØsente directive vise à exclure de son champ d’appli-
cation les prestations de services effectuØes sur une base
strictement occasionnelle et en dehors d’une structure
commerciale dont le but est de conclure des contrats à
distance.

(19) Le fournisseur est la personne qui fournit des services à
distance. La prØsente directive devrait, toutefois, Øgalement
s’appliquer lorsqu’une des Øtapes de la commercialisation
se dØroule avec la participation d’un intermØdiaire. Eu
Øgard à la nature et au degrØ de cette participation, les
dispositions pertinentes de la prØsente directive devraient
s’appliquer à cet intermØdiaire, indØpendamment de son
statut juridique.

(20) Les «supports durables» incluent notamment les disquettes
informatiques, les CD-ROM, les DVD et le disque dur de
l’ordinateur du consommateur sur lequel le courrier Ølec-
tronique est stockØ, mais ils ne comprennent pas les sites
Internet, sauf ceux qui satisfont aux critŁres spØcifiØs dans
la dØfinition des supports durables.

(21) L’utilisation de techniques de communication à distance
ne devrait pas conduire à restreindre indßment l’informa-
tion fournie au client. Afin d’assurer la transparence, la
prØsente directive fixe des exigences visant un niveau
adØquat d’information du consommateur, tant avant la
conclusion du contrat qu’aprŁs celle-ci. Le consommateur
devrait recevoir, avant la conclusion d’un contrat, les
informations prØalables nØcessaires afin de pouvoir apprØ-
cier convenablement le service financier qui lui est
proposØ et donc arrŒter son choix en connaissance de
cause. Le fournisseur devrait expressØment indiquer
combien de temps son offre Øventuelle reste inchangØe.

(22) Les ØlØments d’information ØnumØrØs dans la prØsente
directive renvoient à des informations à caractŁre
gØnØral concernant tous les types de services financiers.
Les autres exigences en matiŁre d’information concernant
un service financier donnØ, telles que la couverture d’une
police d’assurance, ne sont pas seulement prØcisØes dans la
prØsente directive. Ce type d’information devrait Œtre
communiquØ conformØment, le cas ØchØant, à la lØgisla-
tion communautaire ou à la lØgislation nationale perti-
nente adoptØe conformØment au droit communautaire.
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(23) Il est important, pour assurer une protection optimale du
consommateur, que celui-ci soit suffisamment informØ des
dispositions de la prØsente directive et Øventuellement des
codes de conduite existant dans ce domaine et qu’il
dispose d’un droit de rØtractation.

(24) Lorsque le droit de rØtractation ne s’applique pas parce
que le consommateur a expressØment demandØ l’exØcution
d’un contrat, le fournisseur devrait en informer le
consommateur.

(25) Le consommateur devrait Œtre protØgØ contre les services
non sollicitØs. Il devrait Œtre exemptØ de toute obligation
dans les cas de services non sollicitØs, l’absence de rØponse
ne valant pas consentement de sa part. Cette rŁgle ne
devrait cependant pas porter prØjudice au renouvellement
tacite des contrats valablement conclus entre parties,
lorsque le droit des États membres permet un tel renou-
vellement tacite.

(26) Les États membres devraient prendre les mesures nØces-
saires afin de protØger efficacement les consommateurs
qui ne souhaitent pas Œtre dØmarchØs au moyen de
certaines techniques de communication ou à certains
moments. La prØsente directive ne devrait pas porter
prØjudice aux garanties particuliŁres qu’offre au consom-
mateur la lØgislation communautaire concernant la
protection de la vie privØe et des donnØes à caractŁre
personnel.

(27) Il convient, afin de protØger les consommateurs, de
prØvoir des procØdures appropriØes et efficaces de rØcla-
mation et de recours dans les États membres en vue du
rŁglement d’Øventuels litiges entre fournisseurs et consom-
mateurs, en utilisant, le cas ØchØant, les procØdures exis-
tantes.

(28) Il convient que les États membres incitent les organismes
publics ou privØs instituØs en vue du rŁglement extrajudi-
ciaire des litiges à coopØrer pour rØsoudre les litiges trans-
frontiŁres. Cette coopØration pourrait notamment viser à
permettre au consommateur d’adresser aux organes extra-
judiciaires Øtablis dans l’État membre oø il rØside, les
plaintes concernant les fournisseurs Øtablis dans d’autres
États membres. La crØation du rØseau FIN-NET offre une
aide accrue aux consommateurs lorsqu’ils font appel à des
services transfrontiŁres.

(29) La prØsente directive est sans prØjudice de l’extension par
les États membres, conformØment au droit communau-
taire, de la protection accordØe par la prØsente directive
aux organisations à but non lucratif et aux personnes qui
recourent à des services financiers dans le but de devenir
entrepreneurs.

(30) Il convient que la prØsente directive couvre aussi les cas
oø la lØgislation nationale comporte la notion de dØclara-
tion contractuelle contraignante de la part du consomma-
teur.

(31) Il convient que les dispositions de la prØsente directive sur
le choix de la langue par le fournisseur soient sans prØju-
dice des dispositions de la lØgislation nationale, adoptØes

conformØment au droit communautaire, qui rØgissent le
choix de la langue.

(32) La CommunautØ et les États membres ont pris des enga-
gements dans le cadre de l’accord gØnØral sur le commerce
des services (GATS) concernant la possibilitØ pour les
consommateurs d’acheter à l’Øtranger des services
bancaires et des services d’investissement. Le GATS
permet aux États membres d’adopter des mesures pour
des raisons prudentielles, incluant des mesures pour la
protection des investisseurs, des dØposants, des preneurs
d’assurances ou des personnes à qui un service financier
est dß par le fournisseur de service financier. De telles
mesures ne devraient pas imposer de restrictions allant
au-delà de ce qui est justifiØ pour assurer la protection
des consommateurs.

(33) En vue de l’adoption de la prØsente directive, il convient
d’adapter le champ d’application de la directive 97/7/CE et
de la directive 98/27/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 19 mai 1998 relative aux actions en cessation
en matiŁre de protection des intØrŒts des consomma-
teurs (1) ainsi que le champ d’application du dØlai de
renonciation de la directive 90/619/CEE du Conseil du
8 novembre 1990 portant coordination des dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives concernant
l’assurance directe sur la vie, fixant les dispositions desti-
nØes à faciliter l’exercice effectif de la libre prestation de
services (2).

(34) Étant donnØ que l’objectif de la prØsente directive, à savoir
l’Øtablissement de rŁgles communes en matiŁre de
commercialisation à distance de services financiers
auprŁs des consommateurs, ne peut pas Œtre rØalisØ de
maniŁre suffisante par les États membres et peut donc
Œtre mieux rØalisØ au niveau communautaire, la Commu-
nautØ peut prendre des mesures, conformØment au prin-
cipe de subsidiaritØ consacrØ à l’article 5 du traitØ. Confor-
mØment au principe de proportionnalitØ tel qu’ØnoncØ
audit article, la prØsente directive n’excŁde pas ce qui est
nØcessaire pour atteindre ces objectifs,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet et champ d’application

1. La prØsente directive a pour objet de rapprocher les
dispositions lØgislatives, rØglementaires et administratives des
États membres concernant la commercialisation à distance de
services financiers auprŁs des consommateurs.

2. Pour les contrats portant sur des services financiers
comportant une premiŁre convention de service suivie d’opØra-
tions successives ou d’une sØrie d’opØrations distinctes de
mŒme nature ØchelonnØes dans le temps, les dispositions de
la prØsente directive ne s’appliquent qu’à la premiŁre conven-
tion.
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Au cas oø il n’y a pas de premiŁre convention de service, mais
oø les opØrations successives ou distinctes de mŒme nature
ØchelonnØes dans le temps sont exØcutØes entre les mŒmes
parties au contrat, les articles 3 et 4 sont applicables unique-
ment lorsque la premiŁre opØration est exØcutØe. Cependant,
dans les cas oø aucune opØration de mŒme nature n’est effec-
tuØe pendant plus d’un an, l’opØration suivante est considØrØe
comme Øtant la premiŁre d’une nouvelle sØrie d’opØrations, en
consØquence de quoi les articles 3 et 4 s’appliquent.

Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) contrat à distance: tout contrat concernant des services finan-
ciers conclu entre un fournisseur et un consommateur dans
le cadre d’un systŁme de vente ou de prestations de services
à distance organisØ par le fournisseur, qui, pour ce contrat,
utilise exclusivement une ou plusieurs techniques de
communication à distance jusqu’à, et y compris, la conclu-
sion du contrat;

b) service financier: tout service ayant trait à la banque, au crØdit,
à l’assurance, aux retraites individuelles, aux investissements
et aux paiements;

c) fournisseur: toute personne physique ou morale, publique ou
privØe, qui, dans le cadre de ses activitØs commerciales ou
professionnelles, est le fournisseur contractuel des services
faisant l’objet de contrats à distance;

d) consommateur: toute personne physique qui, dans les contrats
à distance, agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de
son activitØ commerciale ou professionnelle;

e) technique de communication à distance: tout moyen qui, sans
qu’il y ait prØsence physique et simultanØe du fournisseur et
du consommateur, peut Œtre utilisØ pour la commercialisa-
tion à distance d’un service entre ces parties;

f) support durable: tout instrument permettant au consomma-
teur de stocker des informations qui lui sont adressØes
personnellement d’une maniŁre permettant de s’y reporter
aisØment à l’avenir pendant un laps de temps adaptØ aux
fins auxquelles les informations sont destinØes et qui permet
la reproduction à l’identique des informations stockØes;

g) opØrateur ou fournisseur d’une technique de communication à
distance: toute personne physique ou morale, publique ou
privØe, dont l’activitØ commerciale ou professionnelle
consiste à mettre à la disposition des fournisseurs une ou
plusieurs techniques de communication à distance.

Article 3

Information du consommateur prØalable à la conclusion
du contrat à distance

1. En temps utile avant que le consommateur ne soit liØ par
un contrat à distance ou par une offre, il reçoit les informa-
tions concernant:

1) le fournisseur:

a) l’identitØ et l’activitØ principale du fournisseur, l’adresse
gØographique à laquelle le fournisseur est Øtabli et toute
autre adresse gØographique à prendre en compte pour les
relations entre le consommateur et le fournisseur;

b) l’identitØ du reprØsentant du fournisseur Øtabli dans l’État
membre de rØsidence du consommateur et l’adresse
gØographique à prendre en compte pour les relations
entre le consommateur et le reprØsentant, lorsqu’un tel
reprØsentant existe;

c) si le consommateur a des relations commerciales avec un
professionnel autre que le fournisseur, l’identitØ de ce
professionnel, le titre auquel il agit à l’Øgard du consom-
mateur et l’adresse gØographique à prendre en compte
dans les relations entre le consommateur et le profes-
sionnel;

d) lorsque le fournisseur est inscrit sur un registre commer-
cial ou un registre public similaire, le registre du
commerce sur lequel le fournisseur est inscrit et son
numØro d’enregistrement ou un moyen Øquivalent
d’identification dans ce registre;

e) dans le cas oø l’activitØ est soumise à un rØgime d’auto-
risation, les coordonnØes de l’autoritØ de surveillance
compØtente;

2) le service financier:

a) une description des principales caractØristiques du
service financier;

b) le prix total dß par le consommateur au fournisseur
pour le service financier, y compris l’ensemble des
commissions, charges et dØpenses y affØrentes et toutes
les taxes acquittØes par l’intermØdiaire du fournisseur ou,
lorsqu’un prix exact ne peut Œtre indiquØ, la base de
calcul du prix, permettant au consommateur de vØrifier
ce dernier;

c) le cas ØchØant une notification indiquant que le service
financier est liØ à des instruments qui impliquent des
risques particuliers du fait de leurs spØcificitØs ou des
opØrations à exØcuter ou dont le prix dØpend de fluctua-
tions des marchØs financiers sur lesquelles le fournisseur
n’a aucune influence et que les performances passØes ne
laissent pas prØsager les performances futures;

d) l’indication de l’existence Øventuelle d’autres taxes et/ou
frais qui ne sont pas acquittØs par l’intermØdiaire du
fournisseur ou facturØs par lui;

e) toute limitation de la durØe pendant laquelle les informa-
tions fournies sont valables;

f) les modes de paiement et d’exØcution;

g) tout coßt supplØmentaire spØcifique pour le consomma-
teur affØrent à l’utilisation de la technique de communi-
cation à distance, lorsque ce coßt supplØmentaire est
facturØ;
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3) le contrat à distance:

a) l’existence ou l’absence du droit de rØtractation prØvu à
l’article 6 et, si ce droit existe, sa durØe et les modalitØs
de son exercice, y compris des informations sur le
montant que le consommateur peut Œtre tenu de payer
sur la base de l’article 7, paragraphe 1, ainsi que sur les
consØquences dØcoulant de l’absence d’exercice de ce
droit;

b) la durØe minimale du contrat à distance, en cas de
contrat de prestation de services financiers permanente
ou pØriodique;

c) les informations relatives aux droits que peuvent avoir
les parties de rØsilier le contrat à distance par anticipa-
tion ou unilatØralement en vertu des termes du contrat à
distance, y compris les Øventuelles pØnalitØs imposØes par
le contrat dans ce cas;

d) des instructions pratiques pour l’exercice du droit de
rØtractation indiquant, entre autres, l’adresse à laquelle
la notification doit Œtre envoyØe;

e) le ou les États membres sur la lØgislation duquel/desquels
le fournisseur se fonde pour Øtablir des relations avec le
consommateur avant la conclusion du contrat à distance;

f) toute clause contractuelle concernant la lØgislation appli-
cable au contrat à distance et/ou concernant la juridic-
tion compØtente;

g) la langue ou les langues dans laquelle/lesquelles sont
communiquØes les conditions contractuelles ainsi que
l’information prØalable visØe dans le prØsent article et,
en outre, la langue ou les langues dans laquelle/lesquelles
le fournisseur s’engage, en accord avec le consommateur,
à communiquer pendant la durØe du contrat;

4) le recours:

a) l’existence ou l’absence de procØdures extrajudiciaires de
rØclamation et de recours accessibles au consommateur
qui est partie au contrat à distance et, si de telles procØ-
dures existent, les modalitØs d’accŁs à ces derniŁres;

b) l’existence de fonds de garantie ou d’autres mØcanismes
d’indemnisation, non couverts par la directive 94/19/CE
du Parlement et du Conseil du 30 mai 1994 relative aux
systŁmes de garantie des dØpôts (1) et la directive 97/9/CE
du Parlement et du Conseil du 3 mars 1997 relative aux
systŁmes d’indemnisation des investisseurs (2).

2. Les informations visØes au paragraphe 1, dont le but
commercial doit apparaître sans Øquivoque, sont fournies de
maniŁre claire et comprØhensible par tout moyen adaptØ à la
technique de communication à distance utilisØe, en tenant
dßment compte, notamment, des principes de la bonne foi
dans les transactions commerciales et de la protection de

ceux qui, selon la lØgislation des États membres, sont jugØs
incapables, comme les mineurs.

3. En outre, en cas de communication par tØlØphonie vocale:

a) l’identitØ du fournisseur et le but commercial de l’appel dont
le fournisseur a pris l’initiative sont indiquØs sans Øquivoque
au dØbut de toute conversation avec le consommateur;

b) sous rØserve de l’accord formel du consommateur, seules les
informations ci-aprŁs doivent Œtre fournies:

� l’identitØ de la personne en contact avec le consomma-
teur et le lien de cette personne avec le fournisseur,

� une description des principales caractØristiques du
service financier,

� le prix total dß par le consommateur au fournisseur
pour le service financier, qui comprend toutes les taxes
acquittØes par l’intermØdiaire du fournisseur ou,
lorsqu’un prix exact ne peut Œtre indiquØ, la base de
calcul du prix, permettant au consommateur de vØrifier
ce dernier,

� l’indication de l’existence Øventuelle d’autres taxes et/ou
frais qui ne sont pas acquittØs par l’intermØdiaire du
fournisseur ou facturØs par lui,

� l’existence ou l’absence du droit de rØtractation prØvu à
l’article 6 et, si ce droit existe, sa durØe et les modalitØs
de son exercice, y compris des informations sur le
montant que le consommateur peut Œtre tenu de payer
sur la base de l’article 7, paragraphe 1.

Le fournisseur informe le consommateur sur, d’une part, le fait
que d’autres informations peuvent Œtre fournies sur demande
et, d’autre part, la nature de ces informations. En tout Øtat de
cause, le fournisseur fournit des informations complŁtes
lorsqu’il remplit ses obligations en vertu de l’article 5.

4. Les informations portant sur des obligations contrac-
tuelles, à communiquer au consommateur en phase prØcontrac-
tuelle, doivent Œtre conformes aux obligations contractuelles qui
rØsulteraient du droit prØsumØ applicable au contrat à distance
en cas de conclusion de celui-ci.

Article 4

Exigences supplØmentaires en matiŁre d’information

1. Lorsque des dispositions de la lØgislation communautaire
rØgissant les services financiers comportent des exigences en
matiŁre d’information prØalable s’ajoutant à celles ØnumØrØes
à l’article 3, paragraphe 1, ces exigences continuent à s’appli-
quer.

2. Dans l’attente d’une plus grande harmonisation, les États
membres peuvent maintenir ou adopter des dispositions plus
strictes concernant les exigences en matiŁre d’information prØa-
lable dŁs lors que ces dispositions sont conformes au droit
communautaire.
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3. Les États membres communiquent à la Commission les
dispositions nationales relatives aux exigences en matiŁre
d’information prØalable prØvues aux paragraphes 1 et 2 du
prØsent article lorsque ces exigences s’ajoutent à celles ØnumØ-
rØes à l’article 3, paragraphe 1. La Commission tient compte
des dispositions nationales qui lui sont communiquØes
lorsqu’elle Øtablit le rapport visØ à l’article 20, paragraphe 2.

4. En vue d’instaurer un niveau ØlevØ de transparence par
tous les moyens appropriØs, la Commission veille à ce que les
informations relatives aux dispositions nationales qui lui sont
communiquØes soient Øgalement communiquØes aux consom-
mateurs et aux fournisseurs.

Article 5

Communication des conditions contractuelles et des infor-
mations prØalables

1. Le fournisseur communique au consommateur toutes les
conditions contractuelles ainsi que les informations visØes à
l’article 3, paragraphe 1, et à l’article 4 sur un support
papier ou sur un autre support durable, mis à la disposition
du consommateur et auquel celui-ci a accŁs en temps utile
avant d’Œtre liØ par un contrat à distance ou par une offre.

2. Le fournisseur remplit l’obligation qui lui incombe en
vertu du paragraphe 1 immØdiatement aprŁs la conclusion du
contrat à distance, si celui-ci a ØtØ conclu à la demande du
consommateur en utilisant une technique de communication à
distance ne permettant pas de transmettre les conditions
contractuelles et les informations conformØment au para-
graphe 1.

3. À tout moment au cours de la relation contractuelle, le
consommateur a le droit, s’il en fait la demande, de recevoir les
conditions contractuelles sur un support papier. En outre, le
consommateur a le droit de changer les techniques de commu-
nication à distance utilisØes, à moins que cela ne soit incom-
patible avec le contrat à distance conclu ou avec la nature du
service financier fourni.

Article 6

Droit de rØtractation

1. Les États membres veillent à ce que le consommateur
dispose d’un dØlai de quatorze jours calendrier pour se
rØtracter, sans pØnalitØ et sans indication de motif. Toutefois,
ce dØlai est portØ à trente jours calendrier pour les contrats à
distance ayant pour objet les assurances sur la vie couvertes par
la directive 90/619/CEE et les opØrations portant sur les
retraites individuelles.

Le dØlai pendant lequel peut s’exercer le droit de rØtractation
commence à courir:

� soit à compter du jour oø le contrat à distance est conclu,
sauf pour lesdites assurances sur la vie, pour lesquelles le
dØlai commence à courir au moment oø le consommateur
est informØ que le contrat à distance a ØtØ conclu,

� soit à compter du jour oø le consommateur reçoit les
conditions contractuelles et les informations, conformØment
à l’article 5, paragraphe 1 ou 2, si cette derniŁre date est
postØrieure à celle visØe au premier tiret.

Les États membres peuvent prØvoir, en plus du droit de rØtrac-
tation, que l’applicabilitØ des contrats à distance portant sur des
services d’investissement est suspendue pendant le dØlai prØvu
au prØsent paragraphe.

2. Le droit de rØtractation ne s’applique pas:

a) aux services financiers dont le prix dØpend de fluctuations
du marchØ financier sur lesquelles le fournisseur n’a aucune
influence, qui sont susceptibles de se produire pendant le
dØlai de rØtractation, par exemple les services liØs aux:

� opØrations de change,

� instruments du marchØ monØtaire,

� titres nØgociables,

� parts dans les entreprises de placement collectif,

� contrats financiers à terme (futures) y compris les instru-
ments Øquivalents donnant lieu à un rŁglement en
espŁces,

� contrats à terme sur taux d’intØrŒt (FRA),

� contrats d’Øchange (swaps) sur taux d’intØrŒt ou sur
devises ou contrats d’Øchange sur des flux liØs à des
actions ou à des indices d’actions (equity swaps),

� options visant à acheter ou à vendre tout instrument
visØ par le prØsent point, y compris les instruments
Øquivalents donnant lieu à un rŁglement en espŁces.
Sont comprises en particulier dans cette catØgorie les
options sur devises et sur taux d’intØrŒt;

b) aux polices d’assurance de voyage ou de bagages ou aux
polices d’assurance similaires à court terme d’une durØe
infØrieure à un mois;

c) aux contrats exØcutØs intØgralement par les deux parties à la
demande expresse du consommateur avant que ce dernier
n’exerce son droit de rØtractation.

3. Les États membres peuvent prØvoir que le droit de rØtrac-
tation ne s’applique pas à:

a) tout crØdit destinØ principalement à permettre l’acquisition
ou le maintien de droits de propriØtØ d’un terrain ou d’un
immeuble existant ou à construire, ou à permettre la rØno-
vation ou l’amØlioration d’un immeuble, ou

b) tout crØdit garanti par une hypothŁque sur un bien immo-
bilier ou par un droit liØ à un bien immobilier.

Le prØsent paragraphe est sans prØjudice du droit à un dØlai de
rØflexion dont bØnØficient les consommateurs qui rØsident dans
un État membre oø ce droit existe au moment de l’adoption de
la prØsente directive.

4. Les États membres qui ont recours à la possibilitØ prØvue
au paragraphe 3 en informent la Commission.
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5. La Commission met les informations communiquØes par
les États membres à la disposition du Parlement europØen et du
Conseil et veille à ce qu’elles soient Øgalement communiquØes
aux consommateurs et aux fournisseurs qui le demandent.

6. Si le consommateur exerce son droit de rØtractation, il le
notifie avant l’expiration du dØlai en suivant les instructions
pratiques qui lui ont ØtØ donnØes conformØment à l’article 3,
paragraphe 1, point 3 d), et de maniŁre à ce que la preuve de
cette notification puisse Œtre administrØe conformØment à la
lØgislation nationale. Le dØlai est rØputØ respectØ si la notifica-
tion, à condition d’avoir ØtØ faite sur un support papier ou sur
un autre support durable qui est à la disposition du destinataire
et auquel il a accŁs, a ØtØ envoyØe avant l’expiration du dØlai.

7. Le prØsent article n’est pas applicable aux contrats de
crØdit rØsiliØs en vertu de l’article 6, paragraphe 4, de la direc-
tive 97/7/CE ou de l’article 7 de la directive 94/47/CE du
Parlement europØen et du Conseil du 26 octobre 1994 concer-
nant la protection des acquØreurs pour certains aspects des
contrats portant sur l’acquisition d’un droit d’utilisation à
temps partiel de biens immobiliers (1).

Si un autre contrat à distance relatif à des services financiers
prestØs par un fournisseur ou un tiers sur la base d’un accord
entre le tiers et le fournisseur a ØtØ adjoint à un contrat à
distance portant sur un service financier donnØ, ce contrat
additionnel est rØsiliØ, sans pØnalitØ, si le consommateur
exerce son droit de rØtractation selon les modalitØs fixØes à
l’article 6, paragraphe 1.

8. Le prØsent article ne porte pas atteinte aux dispositions
lØgislatives et rØglementaires des États membres qui rØgissent la
rØsiliation, la rupture ou la non-applicabilitØ d’un contrat à
distance ou le droit qu’a un consommateur de remplir ses
obligations contractuelles avant la date fixØe dans le contrat à
distance. Ces dispositions s’appliquent indØpendamment des
conditions attachØes à la rØsolution du contrat à distance et
de ses effets juridiques.

Article 7

Paiement du service fourni avant la rØtractation

1. Lorsque le consommateur exerce le droit de rØtractation
qui lui est confØrØ par l’article 6, paragraphe 1, il ne peut Œtre
tenu qu’au paiement, dans les meilleurs dØlais, du service finan-
cier effectivement fourni par le fournisseur en vertu du contrat
à distance. Le montant à payer ne peut:

� excØder un montant proportionnel à l’importance du
service dØjà fourni par rapport à l’ensemble des prestations
prØvues par le contrat à distance,

� en aucun cas Œtre tel qu’il puisse Œtre interprØtØ comme une
pØnalitØ.

2. Les États membres peuvent prØvoir qu’aucun montant
n’est dß par le consommateur pour la rØsiliation d’un contrat
d’assurance.

3. Le fournisseur ne peut exiger du consommateur qu’il
paye un montant sur la base du paragraphe 1 que s’il peut
prouver que le consommateur a ØtØ dßment informØ du

montant dß, conformØment à l’article 3, paragraphe 1, point
3 a). Toutefois, il ne peut, en aucun cas, exiger ce paiement s’il
a commencØ à exØcuter le contrat avant l’expiration du dØlai de
rØtraction prØvu à l’article 6, paragraphe 1, sans demande prØa-
lable du consommateur.

4. Le fournisseur est tenu de rembourser au consommateur,
dans les meilleurs dØlais et au plus tard dans les trente jours
calendrier, toutes les sommes qu’il a perçues de celui-ci confor-
mØment au contrat à distance, à l’exception du montant visØ au
paragraphe 1. Ce dØlai commence à courir le jour oø le four-
nisseur reçoit la notification de la rØtractation.

5. Le consommateur restitue au fournisseur, dans les meil-
leurs dØlais et au plus tard dans les trente jours calendrier, toute
somme et/ou bien qu’il a reçus de ce dernier. Ce dØlai
commence à courir à compter du jour ou le consommateur
envoie la notification de rØtractation.

Article 8

Paiement par carte

Les États membres veillent à ce que des mesures appropriØes
existent pour que le consommateur:

� puisse demander l’annulation d’un paiement en cas d’utili-
sation frauduleuse de sa carte de paiement dans le cadre des
contrats à distance,

� dans le cas d’une telle utilisation frauduleuse soit recrØditØ
des sommes versØes en paiement ou se les voit restituer.

Article 9

Services non demandØs

Sans prØjudice des dispositions des États membres relatives à la
reconduction tacite de contrats à distance lorsque celles-ci
permettent une telle reconduction tacite, les États membres
prennent les mesures nØcessaires pour:

� interdire la fourniture de services financiers à un consom-
mateur sans demande prØalable de celui-ci, lorsque cette
fourniture comporte une demande de paiement immØdiat
ou diffØrØ,

� dispenser le consommateur de toute obligation en cas de
fourniture non demandØe, l’absence de rØponse ne valant
pas consentement.

Article 10

Communications non sollicitØes

1. L’utilisation par un fournisseur des techniques de commu-
nication à distance suivantes nØcessite le consentement prØa-
lable du consommateur:

a) systŁme automatisØ d’appel sans intervention humaine
(automate d’appel);

b) tØlØcopieur.
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2. Les États membres veillent à ce que les techniques de
communication à distance autres que celles visØes au para-
graphe 1, lorsqu’elles permettent une communication indivi-
duelle:

a) ne soient pas autorisØes sans le consentement du consom-
mateur concernØ, ou

b) ne puissent Œtre utilisØes qu’en l’absence d’opposition mani-
feste du consommateur.

3. Les mesures visØes aux paragraphes 1 et 2 ne doivent pas
entraîner de frais pour les consommateurs.

Article 11

Sanctions

Les États membres prØvoient des sanctions appropriØes en cas
de non-respect par le fournisseur des dispositions nationales
prises en application de la prØsente directive.

À cet effet, ils peuvent notamment prØvoir que le consomma-
teur peut rØsilier le contrat à tout moment, sans frais et sans
pØnalitØ.

Ces sanctions doivent Œtre effectives, proportionnØes et dissua-
sives.

Article 12

CaractŁre impØratif des dispositions de la prØsente
directive

1. Le consommateur ne peut renoncer aux droits qui lui
sont confØrØs en vertu de la prØsente directive.

2. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
veiller à ce que le consommateur ne soit pas privØ de la
protection accordØe par la prØsente directive du fait que la
loi choisie pour rØgir le contrat serait la loi d’un État tiers, si
le contrat prØsente un lien Øtroit avec le territoire d’un ou
plusieurs États membres.

Article 13

Recours judiciaire ou administratif

1. Les États membres veillent à ce qu’il existe des moyens
adØquats et efficaces pour assurer le respect de la prØsente
directive dans l’intØrŒt du consommateur.

2. Les moyens visØs au paragraphe 1 comprennent des
dispositions permettant à un ou plusieurs des organismes
mentionnØs ci-aprŁs, tels que dØterminØs par la lØgislation
nationale, de saisir, selon le droit national, les tribunaux ou
les organes administratifs compØtents pour faire appliquer les
dispositions nationales destinØes à la mise en �uvre de la
prØsente directive:

a) les organismes publics ou leurs reprØsentants;

b) les organisations de consommateurs ayant un intØrŒt lØgi-
time à protØger les consommateurs;

c) les organisations professionnelles ayant un intØrŒt lØgitime à
agir.

3. Les États membres prennent les mesures nØcessaires pour
que, lorsqu’ils sont en mesure de le faire, les opØrateurs et
fournisseurs de techniques de communication à distance
mettent fin aux pratiques dØclarØes non conformes à la
prØsente directive sur la base d’une dØcision de justice, d’une
dØcision administrative ou d’une dØcision rendue par une auto-
ritØ de contrôle qui leur est notifiØe.

Article 14

Recours extrajudiciaire

1. Les États membres favorisent l’instauration ou le dØvelop-
pement de procØdures extrajudiciaires de rØclamation et de
recours qui soient adØquates et efficaces pour rØsoudre les
litiges de consommation concernant des services financiers
fournis à distance.

2. Les États membres incitent notamment les organes
chargØs du rŁglement extrajudiciaire des litiges à coopØrer
pour rØsoudre les litiges transfrontiŁres concernant des services
financiers fournis à distance.

Article 15

Charge de la preuve

Sans prØjudice de l’article 7, paragraphe 3, les États membres
peuvent prØvoir que la charge de la preuve du respect des
obligations d’information du consommateur imposØes au four-
nisseur, ainsi que du consentement du consommateur à la
conclusion du contrat et, le cas ØchØant, à son exØcution,
peut incomber au fournisseur.

Toute clause contractuelle prØvoyant que la charge de la preuve
du respect par le fournisseur de tout ou partie des obligations
que lui impose la prØsente directive incombe au consommateur
est une clause abusive au sens de la directive 93/13/CEE du
Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans
les contrats conclus avec les consommateurs (1).

Article 16

Mesures transitoires

Les États membres peuvent imposer des rŁgles nationales
conformes à la prØsente directive à l’Øgard des fournisseurs
Øtablis dans un État membre qui n’a pas encore transposØ la
prØsente directive et dont le droit n’impose pas d’obligations
correspondant à celles prØvues par celle-ci.

Article 17

Directive 90/619/CEE

À l’article 15, paragraphe 1, de la directive 90/619/CEE, le
premier alinØa est remplacØ par le texte suivant:

«1. Chaque État membre prescrit que le preneur d’un
contrat d’assurance vie individuelle dispose d’un dØlai de
trente jours calendrier à compter du moment à partir
duquel le preneur est informØ que le contrat est conclu
pour renoncer aux effets de ce contrat.»

FR5.3.2002 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 58 E/39

(1) JO L 95 du 21.4.1993, p. 29.



Article 18

Directive 97/7/CE

La directive 97/7/CE est modifiØe comme suit:

1) À l’article 3, paragraphe 1, le premier tiret est remplacØ par
le texte suivant:

«� portant sur un service financier auquel s’applique la
directive 2002/. . ./CE du Parlement europØen et du
Conseil du . . . concernant la commercialisation à
distance de services financiers auprŁs des consomma-
teurs (*).

___________
(*) JO L . . .».

2) L’annexe II est supprimØe.

Article 19

Directive 98/27/CE

Le point suivant est ajoutØ à l’annexe de la directive 98/27/CE:

«11. Directive 2002/. . ./CE du Parlement europØen et du
Conseil du concernant la commercialisation à distance
de services financiers auprŁs des consommateurs et modi-
fiant les directives 90/619/CEE du Conseil, 97/7/CE et
98/27/CE (*).

(*) JO L . . .».

Article 20

Examen

1. À la suite de la mise en �uvre de la prØsente directive, la
Commission examine le fonctionnement du marchØ intØrieur
des services financiers en ce qui concerne la commercialisation
de ces services. Elle s’efforce d’analyser et d’exposer en dØtail les
difficultØs que rencontrent ou peuvent rencontrer tant les
consommateurs que les fournisseurs, notamment celles dØcou-
lant des diffØrences entre les dispositions nationales relatives à
l’information et au droit de rØtractation.

2. Au plus tard le . . . (*), la Commission fait rapport au
Parlement europØen et au Conseil sur les problŁmes auxquels

font face tant les consommateurs que les fournisseurs pour
acheter et vendre des services financiers et prØsente, le cas
ØchØant, des propositions visant à modifier et/ou à harmoniser
davantage les dispositions concernant l’information et le droit
de rØtractation de la lØgislation communautaire relative aux
services financiers et/ou celles prØvues à l’article 3.

Article 21

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard le . . . (**). Ils
en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les États adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent
une rØfØrence à la prØsente directive ou sont accompagnØes
d’une telle rØfØrence lors de leur publication officielle. Les
modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par les États
membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adop-
tent dans le domaine rØgi par la prØsente directive ainsi qu’un
tableau de correspondance entre les dispositions de la prØsente
directive et les dispositions nationales adoptØes.

Article 22

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Article 23

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

Fait à . . .

Par le Parlement europØen

La prØsidente

Par le Conseil

Le prØsident
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EXPOSÉ DES MOTIFS DU CONSEIL

I. INTRODUCTION

1. Le 19 novembre 1998, la Commission a prØsentØ au Conseil une proposition de directive du
Parlement europØen et du Conseil concernant la commercialisation à distance de services financiers
auprŁs des consommateurs et modifiant les directives 90/619/CEE, 97/7/CE et 98/27/CE.

Le Parlement europØen a rendu son avis en premiŁre lecture le 5 mai 1999.

Le ComitØ Øconomique et social a rendu son avis le 29 avril 1999.

Le ComitØ des rØgions a dØcidØ de ne pas rendre d’avis.

2. La Commission a prØsentØ sa proposition modifiØe au Conseil le 23 juillet 1999.

3. Le 19 dØcembre 2001, le Conseil a arrŒtØ sa position commune conformØment à l’article . . .

II. OBJECTIF

La directive a pour objet de mettre en place un cadre juridique pour la commercialisation à distance de
services financiers auprŁs des consommateurs, qui favorise le fonctionnement du marchØ intØrieur tout
en Øtablissant dans le mŒme temps un niveau ØlevØ de protection des consommateurs. Ce cadre vient
ainsi complØter les dispositions sectorielles en vigueur en matiŁre de services financiers. En particulier, il
comble les lacunes laissØes par la directive gØnØrale sur la commercialisation à distance des biens de
consommation.

III. ANALYSE DE LA POSITION COMMUNE

La position commune, à laquelle on est arrivØ à l’issue de travaux longs et trŁs laborieux, constitue un
Øquilibre fragile entre les prØoccupations et les intØrŒts en prØsence et permet:

� un niveau ØlevØ d’harmonisation des exigences en matiŁre d’information (article 3),

� la possibilitØ, pour les États membres, de maintenir ou d’adopter des exigences plus strictes en
matiŁre d’information, conformØment au droit communautaire, tout en assurant dans le mŒme
temps un maximum de transparence,

� une harmonisation trŁs poussØe en ce qui concerne le droit de rØtractation, le paiement du service,
les services non demandØs, les communications non sollicitØes, le recours, etc.,

� la possibilitØ de modifier ou d’harmoniser plus avant les dispositions de la directive compte tenu de
l’expØrience acquise,

� de prØciser le lien entre cette directive et la directive sur le commerce Ølectronique.

A. AMENDEMENTS DU PARLEMENT EUROPÉEN

1. Amendements acceptØs par le Conseil

Le Conseil a intØgrØ dans sa position commune, en tout, en partie ou en substance, les amen-
dements visØs ci-aprŁs:

Amendement 2 (amØliorer le libellØ du considØrant 3): repris avec de lØgŁres modifications rØdac-
tionnelles.

Amendement 3 (amØliorer le libellØ du considØrant 5): repris avec de lØgŁres modifications rØdac-
tionnelles.

Amendement 4 (ne pas porter atteinte à la protection des consommateurs): acceptØ au considØrant
8.

Amendement 7 (supprimer la rØfØrence aux mesures suffisantes): acceptØ au considØrant 36.

Amendement 10 (modifier le considØrant 16): acceptØ en partie au considØrant 21.
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Amendements 11 et 18 (concernant les considØrants relatifs au droit de rØtractation): pris en
considØration dans le considØrant 24 et l’article 6.

Amendement 12 (supprimer le considØrant 18): acceptØ.

Amendement 13 (utiliser le terme «services»): acceptØ au considØrant 25.

Amendement 14 (ajouter un considØrant): acceptØ au considØrant 23.

Amendement 43 (supprimer la fin de la phrase de l’article 1er, paragraphe 2): acceptØ.

Amendement 45 (supprimer la rØfØrence au systŁme organisØ par le fournisseur): acceptØ à l’article
2, point a).

Amendement 19 (supprimer la rØfØrence au lieu de rØsidence): acceptØ à l’article 2, point d).

Amendement 21 (information prØalable): acceptØ dans une large mesure à l’article 3, paragraphes 1
et 2, en y ajoutant un certain nombre d’autres points et en restructurant le texte par souci de
clartØ. Le paragraphe 4 de cet article ajoute une disposition importante concernant la cohØrence
entre les informations à communiquer en phase prØcontractuelle et le droit normalement appli-
cable (voir article 3, paragraphe 4).

Amendements 38, 39, 22, 48, 49 et 50 ainsi qu’amendement 11 (droit de rØtractation): acceptØ
dans une large mesure à l’article 6, avec des renvois à l’article 3, paragraphe 1, point 3 a), et
paragraphe 3, point b), dernier tiret, et au considØrant 24 (voir Øgalement article 6).

Amendement 23 (paiement du service): acceptØ sous la forme d’une modification du libellØ de
l’article 7.

Amendement 20 (support durable): acceptØ en substance au considØrant 20 ainsi qu’à l’article 2,
point f), et à l’article 5, paragraphe 1.

Amendement 27 (services non demandØs): acceptØ en partie à l’article 9.

2. Amendements rejetØs par le Conseil

Amendement 57 (ajouter un paragraphe 1 bis à l’article 1er) et amendements 40 et 44 (ajouter un
paragraphe 2 bis à l’article 1er): le Conseil, à l’instar de la Commission, a estimØ que cela aurait
pour effet d’affaiblir la protection des consommateurs.

Amendement 25 (services incomplets): rejetØ car la question est sans objet dans la pratique.

Amendement 26 (renvoi des documents au fournisseur): rejetØ car jugØ inopportun dans la
pratique.

B. NOUVELLES DISPOSITIONS OU NOUVEAUX ÉLÉMENTS INTRODUITS PAR LE CONSEIL

ConsidØrants

ConsidØrant 6: clarification concernant la directive sur le commerce Ølectronique.

ConsidØrant 7: clarification concernant les directives sectorielles et les ØlØments non harmonisØs.

ConsidØrant 8: clarification concernant le droit international privØ.

ConsidØrant 9: clarification concernant la poursuite de l’harmonisation et la protection des consom-
mateurs.

ConsidØrant 17: clarification concernant les premiŁres conventions de service.

ConsidØrant 20: clarification concernant les supports durables.

ConsidØrant 22: clarification concernant les exigences en matiŁre d’information.

ConsidØrant 24: rØfØrence au cas oø le consommateur a expressØment demandØ l’exØcution du
contrat.
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ConsidØrant 29: rØfØrence aux organisations à but non lucratif.

ConsidØrant 30: clarification concernant les États membres, tels que D et A, dont la lØgislation
comporte la notion de dØclaration contractuelle contraignante de la part du consommateur.

ConsidØrant 31: clarification concernant le choix de la langue.

Article 1er, paragraphe 2

Le texte, qui modifie la proposition de la Commission, clarifie les notions de «premiŁre convention
de service» et «opØrations successives».

Article 2, point b)

ModifiØ dans l’esprit de l’amendement du Parlement europØen.

Article 3, paragraphe 3

Adoption nØcessaire d’exigences en matiŁre d’information pour la tØlØphonie vocale.

Article 3, paragraphe 4

Clarification nØcessaire en vue d’assurer la transparence, à l’Øgard du consommateur, en ce qui
concerne les informations en phase prØcontractuelle relatives aux obligations contractuelles. Le
Conseil estime que le droit applicable au contrat, à ce stade ne peut Œtre que le droit prØsumØ
applicable par le fournisseur. En cas de conflit, le droit applicable doit Œtre dØterminØ selon les rŁgles
du droit international privØ.

Article 4

Cet article permet aux États membres de maintenir ou d’adopter un niveau plus ØlevØ de protection
des consommateurs et ØnumŁre les conditions à respecter à cet Øgard (paragraphe 1, paragraphe 2,
derniŁre partie et paragraphes 3 et 4).

Article 5

Les obligations du fournisseur en matiŁre de communication des conditions contractuelles ont ØtØ
rendues plus strictes et plus efficaces.

Article 6

Cet article rØgit le droit de rØtractation d’une maniŁre exhaustive, prØcise et, en mŒme temps, souple,
compte tenu de la lØgislation communautaire existante, des situations particuliŁres des États
membres et des spØcificitØs de certains services financiers.

Article 7

Le texte relatif au paiement du service a ØtØ restructurØ et a ØtØ clarifiØ et complØtØ sur certains
points (notamment le paragraphe 5).

Article 11

Le Conseil a prØfØrØ prØvoir une disposition distincte sur les sanctions, s’inspirant du libellØ retenu
dans d’autres directives.

Article 16

Cet article relatif aux dispositions transitoires vise à couvrir la pØriode allant jusqu’à la transposition
de la directive.
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